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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher 
Service des Commissions 
Tél: -r352 466 966 264 
Courriel: atescher@chd.lu 

Monsieur Franky Gilbertz 
18, rue Dicks-Lentz 
L-4436 Belvaux 

Luxembourg, le 9 octobre 2014 

Objet : Pétition publique n° 433 - Den Nadir -Tuerm muss stoe bleiwen! 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents, réunie en 
date de ce jour, a déclaré recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 10 octobre au 21 novembre 2014. Le 
forum de discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Mars Di^artolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

I Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Commission de la Culture 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 13 octobre 201^4 

Ânpe Tescher 
Secrétaire-administrateu 

ie lesonci 
• HP la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (-1-352)466 966-1 I Fax: (-^352) 22 02 30 

www.chd.lu 



DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE 433 

Intitulé: 

Den Hadir -Tuerm muss stoe bleiweni 

But: 

Den "Hadir-Tower" zu Déifferdang soll als Patrimoine national klasséiert ginn an als 
solchen erhaaien an ënnerhaaie bleiwen. Sauvegarde du "Hadir-Tower" à 
Differdange qui devrait être classé comme patrimoine national afin d'être gardé et 
maintenu en tant que tel. 

Date et heure de la demande: le 15-09-2014 à 13:56 
Pétitionnaire: Franky Gilbertz 
Pétition à titre personnel 
Adresse: 18, rue Dicks-Lentz, Belvaux, 4436 


